
OAP

SCHAFWEIDKURZE

WANGENBERG

SCHAFWEID

SCHWINDELBERG

STRANG

KLEY

MATTEN

AN DER SCHARGASSE

VILLAGE

HINTER DEN GAERTEN

VILLAGE

KLEINE LEY

VILLAGE

BEI DER ALTEN GYPSGRUBE

AUF DEN PLAETZERN

AM NEUBERGE

STEG

SPIESS

HINTER VELLNES GARTEN

FROMMBERG OBEN BEIM KLEINEN GAESSEL

BITTWINGERT

IM GAESSEL

BAUMGAERTEL
BITZEN

AUF DIE SCHARGASSE

HALTEN

DACHSBRUNNEN

VILLAGE

BEIM LANGEN HALBACKER

VILLAGE

KALKHOF

DORNENPLATZ

IN DEN KRAEFTEN

LEICHTVOGEL

WERNERT

SPIEGELPFAD

VIEHGASSE

TIERGARTEN

MITTELSTUECK

LEHMGRUBE

OBERE LEY

BAUMGARTEN

WEIHER

KRAUTSTUECKE

UNTERE LEY
STEPHANSGAESSEL

ZEHNTHALT

FUERTENHAUPT

STRASSEALTE

SCHELMENGRUBE

LOCH

GENDER

STEPHANSGAESSEL

STIERSTUECK

SPIESS

SCHWINDELBERG

MATTEN

EICHBERG

WEIHER

SCHARGASSE

ZWISCHEN

SCHIEBENBERG

SPITZE

BOGEN

DEN

ROTENAECKER

UNTERE

STIRN

DACHSBRUNNEN

HAELTEL

MITTELTALWACHT

PFAEDEN

WERNERT

NEUBERG

JUDENGASSE

UNTERE

SPIESSGASSE

KRUMMENAECKER

KLEY

WINZENHEIMER
BANN

NEBEN

AUF DIE

STEIGGASSE

ROESSLERAMOBEN

OBEN

BANNSCHEID

AUFSTEIGGASSE DEN

WINZENHEIMER

GRASSWEG

KAERNERT

6

WINTZ

WINTZ

WINTZ

WINTZ

WINTZ
WINTZ

WINTZ

WINTZ

WINTZ

WINTZ

WINTZ

WINTZ

WINTZ

WINTZ

14

6

9

6

8

6

5

3

3

6

3

WINTZ

WINTZ

9
8

6

WINTZ

WINTZ

WINTZ

17
WINTZ

18
WINTZ

AF

Fossé

Fossé

Fossé

Fossé

Fossé

rural

Chemin

d'e
xp

loi
tat

ion

Chemin

d'exploitation

Chemin

d'exploitation

Chemin

Chemin

Chemin

d'exploitation

Chemin

d'exploitation

Chemin

d'exploitation

d'exploitation

d'exploitation

d'exploitation

Chemin

Chemin

Route
Départementale

rural

Chemin d'exploitation

Chem
in d

'ex
plo

itat
ion

d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitationChemin

Ch
em

in 
d'e

xp
loi

tat
ion

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation
Ro

ute

Chemin d'expl.

Chemin d'exploitation

des

Rue

Rue

Prés

du

Abendmarkt

Sentier

Rue

du
Kochersberg

Sentier

la

Bitzen
Rue

Rue

de

Sentier

du

d'exploitation

Fontaine

de

Chemin

Rue

Rue

de

l'Ecole

Rue

l'Eglise

Ruelle

de

Schultz

Go
eft

be
rg

Ru
e

Principale

Chemin d'exploitation

Chemin

Fromberg

de
Rue

Se
nti

er
du

rural

Sentier

Se
nti

er

Ru
e

Be
rg

er

d'exploitation

Rue

dit Dornackerpfad

Sentier

du Kalkhof

dit LinzenpfadSentier

Chemin

dit

Sentier

Spiegelpfad

Sentier Linzenpfaddit

Chemin

C.

d'exploitation

Kalkhot
du

Rue

d'exploitation

rur
al

Vie
hg

as
se

Che
min

dit

Chemin

d'exploitation

Chem
in

Chemin

d'e
xpl

oita
tion

d'exploitation

Principale

Rue

du
Kochersberg

Chem
in

Rue

rur
al

d'exploitation

d'e
xpl

oita
tion

d'exploitation

Chemin

d'exploitation

Chemin

Chemin d'exploit.

Chemin d'exploitation

Chemin Rural

Chemin Rural

Chemin Rural

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Ch
em

in 
d'e

xp
loi

tat
ion

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

d'exploitation

Ch.ex.

Chemin       d'exploitation

d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin

Chemin d'exploitation

d'exploitation

Chem
in d

'ex
plo

itat
ion

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin

Chemin d'exploitation

Chemin

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Ch
em

in 
d'e

xp
loi

tat
ion

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin d'exploitation

Chemin Rural

Route Départementale n°228

Chemin Rural
Chemin Rural

Ro
ute

 D
ép

ar
tem

en
tal

e n
°2

28

Chemin Rural

Che
min 

Rura
l d

it E
be

nh
eid

ga
sse

UA

UB

UB

UB

UE

Ab

Ac

N

N

N

Aa

UB

N

2AU

Aa

Aa

Aa
N

N

1,1 ha

Aa

UE

Aa
Maîtrise d'Oeuvre :

Assistance à la Maîtrise d'Ouvrage :

1. PRESCRIPTIONS EDICTEES PAR LE P.L.U.

Désignation de zone

Limite de zone

LE ZONAGE: ZONES ET SECTEURS

Désignation de secteur de zone

2. EMPLACEMENTS RESERVES

N
Nj

8

LEGENDE

*

NOM

Espace patrimonial à préserver
au titre de l'article L 151-19 du CU.

Espace boisé classé à conserver
au titre de l'article L 113-1 du CU.

Espace planté de TYPE C
à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Espace planté de TYPE B
à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Espace planté de TYPE A
à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Changement de destination des constructions autorisé

Emplacement réservé

5

Périmètre ou secteur faisant l'objet d'une O.A.P.

Espace de jardin à préserver de TYPE 2
à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Espace de jardin à préserver de TYPE 1
à conserver ou à créer au titre de l'article L 151-23 du CU.

Zone de vigilance pour la qualité des sols

Bâti

Marge de recul des constructions à respecter

Courbe de niveau altimétrique

OAP

Numéro d'emplacement réservé

Largeur de l'emplacement réservé

Limites communales
3. AUTRES INDICATIONS

Périmètre rapproché de captage d'eau potable, soumis aux règles
des arrêtés préfectoraux du 20-02-1974 et du 24-04-2013.

Cours d'eau et plan d'eau

Alignement des façades principales des constructions

REGLES GRAPHIQUES


